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Plan	de	certification	C2i-2e	

Un	validateur	par	candidat	 	

4	dossiers		
Dossier	 I	 -	 «	 enseignement-apprentissage	 »	 :	 conception,	 mise	 en		
œuvre,	analyse	à	priori	et	à	posteriori	de	situations	d’apprentissage	
mobilisant	les	TUIC		

• Analyse			des		séances		d’enseignement		conduites		par		un		tiers,		un		
professionnel,		un		enseignant		expérimenté.		

• Conception	de	séances	d’enseignement	intégrant	les	TUIC.	
• Mise	en	œuvre	et	analyse	a	posteriori	de	situations	d’apprentissage	

mobilisant	les	TUIC.	
	
Compétences	mobilisables	:	A22	–	B21	–	B22	–	B23	-	B24	–	B25	–	B31	–	B32	
–	B33	–	B34	–	B35	-	B41		

Dossier	II	-	«	pilotage			organisation			communication	»	:			conduite	de			
projet,	 information	 	 	 des	 acteurs,	 	 valorisation	 d’actions,	 de	
projets	 

• Gestion	pédagogique	au	sein	de	l’école	ou	de	l’établissement.	
• Contribution	à	un	projet	pédagogique.	
• 	Diffusion,	présentation	d'une	action.	
• Participation	à	une	démarche	d’évaluation	collective	de	

compétences	(Compétences	numériques,	C2i	1,	C2i	2,	…).	
	
Compétences	mobilisables	:	B12	-	B13	-	B42	–	B43	
	

Dossier	 III	 -	 	«	collaboration	 interactions	 formation	»	 :	mobilisation	
des	 TUIC	 pour	 se	 former,	 s’impliquer	 dans	 des	 projets	 de	
recherche,	mettre	en	place	une	veille	professionnelle,	coopérer	
à	 des	 productions	 collectives,	 s’impliquer	 dans	 des	 réseaux	
professionnels 
• Participation	à	une	production	collaborative.	
• Interactions	dans	un	réseau.	
• Participation	à	des	modules	d’autoformation	ou	des	dispositifs	de	

formation	en	ligne.	
	
Compétences	mobilisables	:	A11	–	A12	–	A13	–	A14	–	A15	-	A21		–	A23	-	B11	
–	B12	

Dossier	 IV	 -	 «	 responsabilité	 éthique	 déontologie	 »	 :	 exercer	 ses	
responsabilités	 éthiques	 et	 déontologiques	 	 	 en	 	 	 tant			
qu’enseignant/formateur	mobilisant	 	 	 	 	 les	 TUIC	 	 	 	 dans	 	 	 	 sa			
pratique	professionnelle	 
• Responsabilité	professionnelle	dans	le	cadre	du	système	éducatif.	
• Participation	à	une	publication	en	ligne.	
• Education	aux	risques	encourus	dans	l’utilisation	des	réseaux.		

	
	
	
Compétences	mobilisables	:	A31	–	A32	–	A33	-	A34		
	

B12	doublon	:	mêmes	pièces	déposées	dans	chacun	des	dossiers	(II	et	III),	si	des	corrections	sont	apportées	alors	les	redéposer	dans	chacun	des	dossiers.	


